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 n° 299 149 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. GIOE 

Boulevard Piercot 44 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 25 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et C. 

HUBERT, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, introduite 

par la requérante, sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité 

de conjointe de Belge, au motif que « les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies ».  

 

2. Dans la requête introductive d'instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après 

: la loi du 29 juillet 1991), des articles 40ter, 42quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 10 
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et 11 de la Constitution, de l’article 59 de la Convention du 12 avril 2011 du Conseil de l’Europe sur la 

prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (ci-après : la 

Convention d’Istanbul), des articles 3, 8 et 14 et des 1er et 12e protocoles additionnels de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

du « principe de proportionnalité » et du « principe général du droit d’être entendu ». 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur 

l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux 

dispositions du présent chapitre : 1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 

3°, pour autant qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] ». 

 

L’article 40bis, § 2, de la même loi prévoit quant à lui que « Sont considérés comme membres de famille 

du citoyen de l'Union : 1° le conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré 

considéré comme équivalent à un mariage en Belgique, qui l'accompagne ou le rejoint; […] ».  

 

3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « Selon les informations du registre 

national, l’intéressée réside depuis le 13.12.2022 rue […], tandis que son conjoint réside […]. Considérant 

l'absence de résidence commune Considérant le courrier du 18 juillet 2022 de son conjoint [A.O.] 

Considérant que l'intéressée ne rejoint ni n'accompagne [A.O.] Au vu de ce qui précède, les conditions 

de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement 

des étrangers ne sont pas remplies : la demande est refusée ». 

 

Le Conseil observe que ce motif n’est aucunement contesté par la partie requérante, qui admet au 

contraire que la requérante « a dû quitter le domicile conjugal car elle était victime de violences de la part 

de son époux ». Ainsi, force est de constater que, dès lors que la requérante ne cohabite plus légalement 

avec son ex-conjoint, elle ne peut être considérée comme membre de la famille d’un Belge au sens de 

l’article 40bis, §2, de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse n’avait donc pas d’autre choix 

que de refuser la demande dès lors que la condition fondamentale à l’admission au séjour n’était plus 

remplie, indépendamment de savoir si l’absence de cellule familiale dépend ou non de la volonté de la 

requérante. 

 

En termes de requête, cette dernière se contente de reprocher, en substance, à la partie défenderesse 

de n’avoir pas pris en compte tous les éléments en sa connaissance lors de sa décision pour conclure au 

refus d’autorisation de séjour. Elle invoque un courrier du 13 octobre 2022 dans lequel la requérante 

informait la partie défenderesse des violences conjugales commises par le regroupant à son encontre afin 

de justifier son départ du domicile conjugal, et demande l’application de l’article 42quater, §4, 1°, 2° ou 

4°, de la loi du 15 décembre 1980. A cet égard, le Conseil relève que cette disposition concerne 

l’hypothèse où il est mis fin « dans les cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au 

droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de 

l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de l'Union ». Or, force est de 

constater que cette disposition n’est pas applicable en l’espèce, dans la mesure où la décision attaquée 

est une décision de refus de séjour de plus de trois mois et non une décision mettant fin à un séjour 

obtenu en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. Le Conseil souligne que la requérante 

n’a jamais obtenu un tel séjour en Belgique. 

 

Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les éléments invoqués 

dans le courrier du 13 octobre 2022, notamment les violences conjugales que la requérante aurait subies 

de la part du regroupant, lors de sa prise de décision, comme l’exige l’article 42quater, §4, 4°, de la loi du 

15 décembre 1980, manque en droit, et l’argumentation de la partie requérante à cet égard ne peut être 

suivie. Il en va de même en ce qui concerne l’argumentation relative à l'article 42quater, §4, 1° et 2° de la 

loi du 15 décembre 1980. La circonstance selon laquelle « le droit au regroupement familial de [la 

requérante] n'a pas encore été reconnu en raison de l'adoption d'une décision illégale de la partie adverse 

en date du 5 mai 2021, qui a été annulée par Votre Conseil le 5 août 2022 » n’est pas de nature à renverser 

les constats qui précèdent dès lors que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des 

éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 

2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 

février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 
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Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’article 59, § 1er, de la Convention d’Istanbul est rédigé comme suit 

: « Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour garantir que les victimes, 

dont le statut de résident dépend de celui de leur conjoint ou de leur partenaire, conformément à leur droit 

interne, se voient accorder, sur demande, dans l'éventualité de la dissolution du mariage ou de la relation, 

en cas de situations particulièrement difficiles, un permis de résidence autonome, indépendamment de la 

durée du mariage ou de la relation. Les conditions relatives à l'octroi et à la durée du permis de résidence 

autonome sont établies conformément au droit interne. » En ce sens, le Conseil constate que l’article 

susmentionné vise spécifiquement les « victimes dont le statut de résident dépend de leur conjoint ou leur 

partenaire », ce qui n’a jamais été le cas de la requérante qui n’a pas été autorisée au séjour. 

 

Enfin, le Conseil constate qu’il est incompétent pour juger des critiques qui sont formulées quant à la 

compatibilité entre les dispositions du droit belge et l’article 59, § 1er, de la Convention d’Istanbul. 

 

En ce que la partie requérante invoque que « la requérante a mis au monde un enfant qui aura la 

nationalité belge dès sa filiation établie », le Conseil ne peut que constater que cet élément n’est pas de 

nature à renverser les constats qui précèdent, dès lors que la motivation de l’acte attaqué n’est pas 

valablement remise en cause par la partie requérante. 

 

Quant à l’argumentation relative au courrier du 18 juillet 2022 envoyé par le regroupant et mentionné dans 

la décision querellée, lequel n’est « ni joint à la décision qui a été notifiée à la requérante, ni résumé en 

substance dans la décision, de sorte que la requérante ignore la motivation de la partie adverse sur ce 

point », force est de constater que le courrier électronique en question figure au dossier administratif. Or, 

le Conseil remarque que la partie requérante ne prétend pas avoir sollicité l’accès à ce dernier selon la 

procédure instituée par la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration. En outre, lorsqu’un 

recours est introduit devant le Conseil à l’encontre de la décision litigieuse, la partie requérante dispose 

du droit de consulter le dossier administratif au greffe selon les modalités prévues par la loi du 15 

décembre 1980, étant rappelé que le dépôt dudit dossier administratif doit permettre à la partie 

défenderesse d’établir l’exactitude de ses motifs. En tout état de cause, le Conseil constate que la décision 

attaquée n’est pas uniquement fondée sur ce courrier, mais sur l’absence de résidence commune entre 

la requérante et le regroupant, constat qui n’est nullement contesté par la partie requérante, comme relevé 

ci-avant. Il s’ensuit que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à cette articulation du moyen. 

 

3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante n’y a pas intérêt, 

l’acte attaqué n’étant pas assorti d’une mesure d’éloignement. 

 

En toute hypothèse, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts en 

présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le 

bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 

40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre 

du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en 

considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de 

remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n°231.772 du 

26 juin 2015). 

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas 

établie, puisque la partie défenderesse a considéré que la requérante ne remplissait pas la condition 

rappelée au point 3.1., sans que la partie requérante conteste valablement ce motif. 

 

Quant à la vie familiale de la requérante avec son enfant, force est de constater que la décision litigieuse 

ne vise nullement cet enfant, lequel ne dispose en tout état de cause pas de la nationalité belge, comme 

le relève la partie requérante elle-même. Ainsi, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de cette dernière à son 

argumentation dès lors qu’il n’est pas question, en l’espèce, d’un regroupement familial de la requérante 

avec son enfant. 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 28 novembre 2023, la partie requérante réitère les 

arguments de sa requête.  Elle estime que la partie défenderesse aurait dû accorder à la requérante ce 

droit de séjour comme un droit subjectif.  Elle considère que la décision prend appui sur un courrier du 
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conjoint de la requérante qui est en lui-même un acte de violence et qu’il ne s’agit pas d’un élément de 

motivation surabondant. Elle constate que la partie défenderesse a en tous les cas omis de mentionner 

les courriers de réponse et de plainte de la requérante à l’encontre du courrier du 18 juillet 2022 de son 

conjoint et sur lequel s’appuie la décision attaquée.  

 

Il convient de rappeler qu’il a été répondu à l’ensemble de ces griefs en termes d’ordonnance et que la 

demande à être entendue prévue par l’article 39/73 n’a pas pour objectif de réitérer ou de compléter les 

arguments développés dans la requête, mais bien plutôt de contester les motifs de l’ordonnance. Cela 

étant et au vu des éléments de fait particulièrement difficiles et heurtant, il revient à la partie requérante 

de faire valoir l’ensemble des éléments dont elle peut se prévaloir à l’appui d’une demande d’autorisation 

de séjour ou de regroupement familial.    

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’apporte pas d’élément permettant de 

contester les motifs de l’ordonnance, il convient donc de rejeter le recours dès lors qu’il ressort de ce qui 

précède au point 3. que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 


